
 

 

 

 

 

          SEANCE DU 2 MAI 2011 

 

 
 

Date de convocation      Nombre de membres   

22 avril 2011          Afférent au conseil municipal     11    

       En exercice                              10  

       Présents :                           8 +1P 

Date d’affichage 

22 avril 2011 

 

L’an deux mil onze et le deux mai à 19 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 

s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mr TANT Daniel, Maire. 

Etaient présents : MM TANT Daniel, POLETZ Jean Pierre, NIVART Jacques, MARCELLIN 

Bruno, BONVALET Roselyne (pouvoir à Jacques NIVART), DUPONT Thierry, JOLY 

Lionel, SABRE Michel, VIVAUX Laurent.  

Absent : M DUMAY Raphaël 

Secrétaire de séance : M POLETZ Jean Pierre. 

 

OBJET : VOTE DES 4 TAXES  

2011/007 

 

L’assemblée après avoir délibéré sur le taux d’imposition applicable à chacune des quatre 

taxes directes locales : 

 

Décide de retenir les taux suivants pour l’année 2011 

 

Taux de TAXE D’HABITATION     19.22 % 

 

Taux de TAXE SUR LE FONCIER BATI    14.38 % 

 

Taux de TAXE SUR LE FONCIER NON BATI   28.19 % 

 

Taux relais de COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 16.09 %  

 

 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2011  

2011/008  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le budget primitif 2011 

arrêté comme suit : 

 

 Fonctionnement :  318 205.00 € 

 Investissement : 324 225.00 €  



 

 

OBJET : TRAVAUX RD 53 : REQUALIFICATION D’UNE PARTIE DES 

ACCOTEMENTS DE LA TRAVERSEE DE MARGIVAL 

2011/009 

 

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée, (suite à l’ouverture des plis du 4 avril 2011), 

du rapport d’analyse des offres de marché à procédure adaptée portant sur les travaux de 

requalification d’une partie des accotements de la traversée de Margival (RD 53). 

 

Elle comprend trois lots intitulés : 

 

Lot 1 : VRD, Lot 2 : Signalisations, Lot 3 : Espaces verts. 

 

Et 2 options au lot 1  Option n°1 entrées cochères en pavés grés 

   Option n° 2 : renforcement de voirie. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide : 

 

 De retenir  pour le lot n° 1 : VRD : le scénario de base + option 2. 
 

 De confier les travaux aux entreprises suivantes : 

 

 Lot N° 1 VRD : Entreprise DESGRIPPES pour un montant de 177 170.90 € H.T 

soit  211 896.40 € TTC. 

 

 Lot N° 2 Signalisations : Entreprise SIGNAUX GIROD pour un montant de 

8 262.00 € HT soit 9 881.35 € TTC. 

 

 Lot N° 3 : Espaces verts : Entreprise JARDIDECO pour un montant de 20 612.12 € 

HT soit 24 652.10 € TTC. 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier. 
 

 
OBJET : REMBOURSEMENT DEPOT DE GARANTIE Mr FRENO Antonio  

2011/010 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire effectuer les travaux de vidange de fosse 

et de rembourser le dépôt de garantie à Mr et Mme FRENO Antonio déduction faite des 

dépenses engagées. Soit 750 € - 139.26 € = 610.74 € (six cent dix euros soixante quatorze 

centimes). 

 

OBJET : DEPOT DE GARANTIE Mr CLEMENT et Melle IONITA 

 

Le Conseil municipal demande à Mr CLEMENT et Melle IONITA de tailler la haie comme 

déjà demandé. 

Le remboursement du dépôt de garantie ne pourra être effectué que lorsque ces travaux seront 

faits. Un courrier leur est adressé. 

 



OBJET : REMBOURSEMENT FRAIS  Mr SABRE Michel  

2011/011 

 

Après en avoir délibéré, le conseil décide de rembourser les frais engagés par Mr Michel 

Sabre, soit 25 €. 

 

 

OBJET : FERMETURE DE LA TRESORERIE DE BELLEU – DEMANDE DE 

RATTACHEMENT A LA TRESORERIE DE VAILLY SUR AISNE  

2011/012 

 

 

Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le conseil décide, à l’unanimité, de 

demander le rattachement de la commune à la Trésorerie de Vailly-sur-Aisne lors de la 

fermeture de la Trésorerie de Belleu-Soissons-Banlieue. 

 

 
      Margival, le 9 mai  2011  

      Le Maire, 

       

   

 

 


